
CONTRAT DE CULTURE ET DE LIVRAISON DE POMMES DE TERRE  
DE VARIETES FECULIERES DESTINEES A L'INDUSTRIE DE LA FECULERIE 

CAMPAGNE 20.....-20..... 
 

CONTRAT n°............. 
 
Entre  
............................................................................................................................ 
 
PRODUCTEUR, dénommé ci-après par les termes "le vendeur", 
 
et  
............................................................................................................................ 
 
INDUSTRIEL, dénommé ci-après par les termes "l'acheteur", 
 
il est convenu ce qui suit : 
 
Article premier.- Le vendeur s'engage à livrer à l'acheteur durant la campagne ci-dessus indiquée une 
quantité de ............... tonnes de pommes de terre équivalent base 17 % de richesse féculière de variétés 
convenues avec l'industriel, sachant que la teneur moyenne en fécule des pommes de terre livrées ces 
trois dernières années est de .......,.... %. 
 
Il plantera à cet effet une superficie de ...........hectares.......... are(s). 
 
Les livraisons peuvent être individualisées par variété désignée. 
 
Le vendeur s'engage à effectuer la livraison du tonnage prévu ci-dessus dans le respect : 
- de l'Accord interprofessionnel relatif aux conditions générales d'achat des pommes de terre destinées 

à l'industrie de la féculerie,  
et 
- du règlement des conditions de réception et de contrôle des pommes de terre livrées en féculerie. 
 
Article 2.- L'acheteur s'engage à payer au vendeur pour le tonnage livré en exécution du présent 
CONTRAT le prix défini à l'article 4bis du règlement (CEE) n° 1868/94. Une prime de qualité et de 
réalisation du contrat de ……… euro(s)/tonne est également versée. 
 
Article 3.- Le vendeur demande que soient, selon l'Article 1289 du Code Civil, compensés avec le prix 
prévu à l'Article 2 : 
 
- le coût des plants qui lui ont été livrés par l'acheteur et prévu à l'article 11 de l'Accord 

interprofessionnel ; 
- 1es cotisations prévues à l'Article 14 de l'Accord interprofessionnel. 
 
Article 4.- Tout litige relatif à l'exécution du présent CONTRAT sera traité dans le cadre des dispositions de 
l'article 16 de l'Accord interprofessionnel précité. 
 
Fait en triple exemplaire, … ..............................le .................................. 
 
 Le Vendeur (1) L'Acheteur (2) 
 
 
N° SIRET : …………………………………………………… 
N° de pacage : ………………………………………………… 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé" 
(2) L'industriel apposera ici sa signature et son cachet commercial 


